
 

  
CNFPT Auvergne-Rhône-Alpes - Délégation de Rhône-Alpes Lyon - 18 rue Edmond Locard - 69005 LYON 

Privilégiez les transports en commun, le stationnement sur place est limité. 

Reconstruction des territoires : perspectives, 
enjeux et conditions de réussite pour les 
établissements d'enseignement artistique 
 
Date : vendredi 13 décembre 2019 de 9h à 16h 
Lieu : CNFPT Délégation de Rhône-Alpes Lyon, Amphithéâtre Lumière 
Code : 22 TRTEA 001 

Problématique:  
La reconstruction des territoires impacte directement aujourd'hui la vie des collectivités territoriales et de leurs 
équipements culturels. L'objectif de cette journée est de permettre aux responsables d'établissements d'enseignement 
artistique de mieux connaître et de mieux appréhender les différents contextes de la recomposition des 
intercommunalités, d'en identifier les conséquences sur leurs établissements et de réfléchir aux moyens et conditions 
de réussite des transformations qui en résultent.  
 
Programme : 
 L'évolution des intercommunalités et la situation actuelle, points de repères. 
 Les compétences facultatives et compétences optionnelles, les enjeux, le cadre de ces compétences. 
 Les transferts d'établissements, modalités de décision et de mise en œuvre. 
 Les questions récurrentes facilitant l'aide à la décision : gouvernance, tarifs, ressources humaines, projets. 
 L'évaluation des charges. 

 
Publics : Directeurs et directrices, enseignants des établissements d'enseignement artistique. 
 
Intervenants : 
Véronique FRANK, cabinet ABCD  
Xavier-Romaric SAUMON, directeur du conservatoire intercommunal du Val de Bièvre-le Kremlin Bicêtre (94) 
Sandrine HERBILLON, directrice de l’Ecole de musique et de danse intercommunale de l’Ouest Rhodanien (69) 
 
Contacts CNFPT : 
Christophe PAYM Conseiller formation christophe.paym@cnfpt.fr 
Marie-Jo ESCANDE Assistante de formation mariejo.escande@cnfpt.fr        04 72 32 43 37 
 
Modalités d’inscription et logistique :  
Les inscriptions sont faites obligatoirement par la plateforme d’inscription en ligne. Prendre contact avec votre service 
formation. Les frais de transport sont à la charge des collectivités. La restauration sera assurée par le Cnfpt. Les participants seront 
acceptés dans la limite des places disponibles. Une information sera communiquée 8 jours avant. 

Rencontre organisée en partenariat 
avec l’Association Conservatoires de France 
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